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- Procès-verbal - 

Le président a ouvert le 1er tour de scrutin. 

Il a été constaté que les urnes ne contenaient aucun bulletin. 

La liste de candidats suivante a été présentée (liste unique) : 

Titulaires : Suppléants : 
 
M. Gérard Collomb M. Denis Bousson 
M. Raymond Terracher M. Paul Coste 
Mme Martine David Mme Nicole Bargoin 
M. Jean-Christophe Darne 
M. Martial Passi 
Mme Françoise Chevallier 
Mme Michèle Vullien 
M. Jean-Claude Desseigne 
M. François Vurpas 
M. Christian Barthelémy 
M. Michel Forissier 
M. Alain Lelièvre 
M. Gaël Petit 
M. Maurice Charrier 
M. Henri Thivillier 
M. Christophe Pili 

Les conseillers ont déposé leur bulletin dans l'urne. 

Les scrutateurs ont procédé au dépouillement du vote qui a donné les résultats suivants : 

- nombre de bulletins trouvés dans l'urne      151 

- à déduire : bulletins blancs ou nuls                       5 

- suffrages exprimés       146 

- majorité absolue         74 

 

A obtenu : 

- Liste unique          146 voix 

La liste unique ayant obtenu la majorité absolue, messieurs Gérard Collomb, Raymond Terracher, madame Martine 
David, messieurs Jean-Christophe Darne, Martial Passi, mesdames Françoise Chevallier, Michèle Vullien, messieurs 
Jean-Claude Desseigne, François Vurpas, Christian Barthelémy, Michel Forissier, Alain Lelièvre, Gaël Petit, Maurice 
Charrier, Henri Thivillier, Christophe Pili ont été désignés en tant que titulaires et messieurs Denis Bousson, Paul 
Coste et madame Nicole Bargoin en tant que suppléants. 
 




